
 
Périodes d’inscription :  

À partir du mercredi 03 avril 2024 
(Pour les habitants des communes de Bantzenheim, Chalampé,                                                      

Hombourg, Niffer, Ottmarsheim et Petit-Landau) 

 
 

À partir du vendredi 05 avril 2024 
(Pour toutes les familles) 

 

 
 

 

 Le nombre de places est limité 
 Inscriptions exclusivement réalisées par internet 

 

         Lieux : En fonction des activités proposées 

Prévoir tous les jours : Le repas tiré du sac (sauf soirées spécifiques), un sac à dos pour ranger ses affaires personnelles et une 

tenue adéquate en fonction des activités proposées. Un ramassage en minibus sera proposé dans les différentes communes 

(Bantzenheim, Chalampé, Hombourg, Niffer, Ottmarsheim et Petit-Landau). Une feuille avec les horaires de ramassage / dépose 

vous sera transmise lors de la confirmation de votre inscription.  

En cas de désistement pour motif médical, merci de nous fournir obligatoirement un certificat médical dans les 3 jours. Dans 

tous les cas, merci de nous signaler toute  absence ou tout retard de votre enfant.  

La SPL Enfance et Animation décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de dégradation d’un objet, bijou ou          

vêtement de valeur ou non, pendant les activités, qu’elles se passent à l’intérieur ou l’extérieur des locaux. Nous nous           

réservons le droit d’annuler et/ou modifier les activités pour des raisons d’organisation et/ou de météo. 

Les modalités d’inscription : 

Une inscription est à réaliser par courriel. Le dossier complet est à envoyer exclusivement et uniquement à l’adresse mail  :   

ajt@splea68.fr 
En numérisant les documents suivants : 

>   Fiche de renseignements >   Fiche sanitaire de liaison 
>   Fiche d’inscription ACM Printemps 2024 >   Décharges et autorisations parentales 
>   Copie des vaccins (carnet de santé) >   Copie de l’avis d’imposition 
>   Numérisation des bons ATL (CAF) ou participations CE. 
 
Si votre enfant a déjà un dossier d’inscription à jour dans notre structure, seule la fiche d’inscription et les aides éventuelles 
(bons ATL (CAF) ou participation C.E.) doivent être envoyées. Nous attirons votre attention qu’en cas d’absence injustifiée, le 
montant des éventuelles aides vous sera refacturé. 

L’ensemble des documents est téléchargeable sur notre site internet en cliquant sur le menu « Inscription » puis sur « Vacances 

scolaires AJT (11 - 17 ans) ».  

 

Important : Les places disponibles sont attribuées par ordre d’arrivée des mails. Tout dossier incomplet ne pourra être traité 
(signature obligatoire sur certains documents). Après traitement de votre dossier, un accusé de réception vous sera transmis par 
mail. 

Selon le cas, une confirmation d’inscription et une facture vous seront transmises dans les jours qui suivent votre inscription. 
Dans le cas contraire, votre dossier sera mis sur liste d’attente.  

Paiement : 

L’inscription n’est définitive qu’après paiement : soit au service jeunesse au siège de la SPL Enfance et Animation, soit par    

virement :                                             

 IBAN : FR76 1027 8030 4300 0203 0731 191  - BIC : CMCIFR2A 

Important : La prestation devra être réglée dans les deux jours ouvrés au plus tard après l’inscription.                                                              
En cas de non-paiement dans ce délai, la place sera automatiquement octroyée à un(e) autre jeune.  

 

Divers : 

Le projet pédagogique est disponible sur simple demande au coordinateur du service jeunesse ou téléchargeable                                
sur notre site internet.  

www.splea68.fr - www.facebook.com/ajtdulocal - @spleajeunesse68 -  06.50.51.67.63 

Communes  Tranche A       Tranche B             Tranche C 

Bantzenheim, Chalampé, Hombourg, Niffer,                              
Ottmarsheim, Petit-Landau 

 Tarif de base*             
(Indiqué sur le programme) 

Tarif de base + 5 % Tarif de base + 10 % 

Habitants extérieurs Tarif de base + 20 % Tarif de base + 25 % Tarif de base + 30 % 

mailto:ajt@splea68.fr


En cas de participation insuffisante ou trop importante, nous nous réservons le droit d’annuler l’activité ou de refuser l’inscription d’un(e) jeune. 
 

Légende :  Prévoir le repas tiré du sac  Prévoir de l’argent de poche   Prévoir une tenue adéquate         Prévoir tes affaires de bains                      Prévoir carte d’identité et autorisation de sortie du territoire                       

Semaine 1 - du lundi 22 au vendredi 26 avril 2024 

Activités Dates Lieux 
Tarif de base : 

(tarification modulée) 

« Journée - Confections nature - » 
 

Journée en forêt avec fabrication d’une cabane                                     
dans les arbres, confection de lance-pierres et activité 

« Land’art ». Repas de midi inclus sur place. 
                        

9h00 - 17h00 

Lundi  

22 avril 
Niffer 

12,80 € 

« Activités à la carte / Sortie équitation » 
 

Activités créatives ou sportives au choix le matin,                               
suivies d’une après-midi équitation au centre équestre                       

des 3 frontières à Bartenheim. 
 

9h00 - 17h00 

Mardi  

23 avril 

Niffer 
(Local Jeunes) 

& 
Bartenheim 

20,00 € 

« Journée - Nature et pêche - » 
 

Journée pleine nature au bord du canal du « Rhône au Rhin » 
avec initiation à la pêche du gobie (petit poisson d’eau douce). 

Repas de midi inclus sur place. 
                        

9h00 - 17h00 

Mercredi  

24 avril 
Niffer 

12,80 € 

« Journée au Lac de Kruth » 
 

Activité sculpture en argile sur arbre le matin,                            
suivie d’une après-midi accrobranche au bord du lac. 

                        

9h00 - 17h00 

Jeudi  

25 avril 
Kruth 
(Vosges) 

15,80 € 

« Initiation Spikeball / Soirée barbecue » 
 

Après-midi avec initiation « Spikeball »                                                     
suivie d’une soirée conviviale autour d’un barbecue                                  

et des chamallows grillés. 
                        

13h00 - 21h00 

Vendredi  

26 avril 

Niffer 
(Local Jeunes) 

& 
alentours 

17,50 € 

Semaine 2 - du lundi 29 avril au vendredi 03 mai 2024 

Activités Dates Lieux 
Tarif de base : 

(tarification modulée) 

« Activités à la carte / Sortie Wakalase » 
 

Activités créatives ou sportives au choix le matin,  suivies       
d’une après-midi au complexe Wakalase avec au programme 
du Laser-Game et une initiation au surf sur vague intérieure. 

                        

10h00 - 18h00 

Lundi  

29 avril 

Hombourg 
(Local Jeunes) 

& 
Cernay 

30,00 € 

« Journée - Prison Island -  » 
 

Participe à un grand jeu d’aventure coopératif qui se                      
déroule dans une décoration de Prison. Les défis ne seront pas 

individuels : il faudra les surmonter en équipe.                                             
Repas du soir inclus sur place. 

                       

14h00 - 22h00 

Mardi  

30 avril 
Strasbourg 

30,00 € 

Férié 
Mercredi                         
01 mai  

« Jeux collectifs / Rallye photos » 
 

Matinée jeux collectifs et de présentation sur Hombourg                              
suivie d’une après-midi rallye photos à Mulhouse. 

Repas de midi inclus sur place. 
                        

9h00 - 17h00 

Jeudi                          
02 mai 

Hombourg 

& 
Mulhouse 

17,50 € 

« Journée Padel / Bowling » 
 

Activité padel au « Five » à Kingersheim le matin,                                   
suivie d’une après-midi bowling à Wittelsheim 

                        

9h00 - 18h00 

Jeudi                                        
02 mai 

Kingersheim 

& 
Wittelsheim 

20,00 € 

« Journée Mountainboard » 

Viens t’initier aux plaisirs de la pratique peu connue                                     
du Mountainboard (Skateboard des montagnes) et profite 

d’une balade sur les sentiers de La Bresse. 

8h00 - 18h00 

Vendredi                                                  
03 mai 

La Bresse 
(Vosges) 

30,00 € 

9 - 13 ans 

9 - 13 ans 

14 - 17 ans 

L’objectif de ces journées est de permettre aux enfants de 9 à 11 ans (à partir 
du CM1) de découvrir le service jeunesse ainsi que l’équipe d’animation,                                                                                                                                                                     
afin d’appréhender plus sereinement le passage des activités enfance aux 
activités jeunesse.  

Un animateur de l’accueil de loisirs ainsi qu’un animateur du service jeunesse 
encadreront ces journées à  travers des activités adaptées aux 9 - 13 ans. 


